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N°5 Mai 1976 68'année SUISSe

La Suisse, pionnière
du droit social international
Par Léon-Eli Troclet

A l'occasion de la journée de l'Europe 1976, la Faculté de droit et des
sciences économiques et sociales de l'Université de Fribourg a invité
M.Léon-Eli Troclet, ministre d'Etat, ancien ministre du travail et de la
prévoyance sociale dans le gouvernement belge, à présenter une
conférence sur «La Suisse pionnière du droit social international». L'eminent
homme d'Etat, qui est aussi professeur à l'Université libre de Bruxelles,
a développé son sujet, le 4 mai 1976, devant des auditeurs aussi
nombreux qu'attentifs. Ce fut une leçon d'histoire sociale passionnante,
comme on le verra à la lecture du texte que nous avons le privilège de
pouvoir reproduire ci-après, avec l'aimable autorisation des organisateurs

de la conférence. Les sous-titres sont de la rédaction. (Réd.)

Si le salaire, fut-ce sous simple forme d'échange de produits, existe
depuis la plus haute antiquité, c'est-à-dire depuis qu'un individu
travaille pour un autre contre rétribution, ainsi qu'on en trouve par
exemple des traces certaines dans le Code d'Hammourabi 2000 à

1750 avant Jésus-Christ, le «Salariat» dans le sens d'un ensemble
de salariés n'apparaît vraiment qu'avec le premier développement de
ia «Révolution industrielle» du 18e siècle. S'il est vrai que les apprentis

et les compagnons se trouvaient dans un état de dépendance à

l'égard des maîtres dans le «régime corporatif» qui a précédé, le
caractère artisanal du travail donnait à celui-ci une allure autre que
celui qu'allait faire naître l'application systématique et généralisée
des principes de la mécanique puis de la physique et de la chimie.
Certes la mécanique par exemple était connue des anciens grecs
puisque le terme même vient de mékhané et mékhanicos. On se
souvient des moufles et grues qu'Archimède imagina pour la dé-
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